
DÉPARTEMENT DU DOUBS
ARRONDISSEMENT DE MONTBÉLIARD

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DÉLIBÉRATIONS N° 2026_044_DCM
SÉANCE DU 27 AVRIL 2026

L'an deux mille vingt six, le vingt sept avril, le Conseil Municipal de la Ville d’Audincourt s’est réuni Espace
Gandhi, 77 Grande Rue, après convocation légale adressée et affichée le 21/04/2026, sous la présidence
de Monsieur Martial BOURQUIN.

Étaient présents : Martial  BOURQUIN, Jean-Luc  MORIN, Mélanie  DAF, Catherine  DOMON, Kamel
REBAI, Aline  SALMI-AKSIN, Pascal  DESJOURS, Christine  MÉTIN, Éric  PEUGEOT,
Jack  MAILLOT,  Pierre  MÉNISSIER,  Alain  MONNIEN,  Catherine  DUCRET,  Serge
BOTTARLINI,  Jean-François  FRETE,  Françoise  RACINE,  Ghislaine  GIRARDIN,
Maryse  BOILLAT,  Renaud  FOUCHÉ,  Nathalie  FUOCO,  Jeanine  CHABOD,
Stéphanie  MAY, Kévin  PRÉVOT, Coline  MONNIEN, Gregory  AQUILANO, Jennifer
GEORGES, Florent ZAKRZEWSKI, Coralie COSTANTINO, Esra GUL, Antony RUÉ

Excusés Représentés : Patrick  MARTIN avec pouvoir à Mélanie  DAF, Gérard  COULON avec pouvoir à
Alain MONNIEN, Patricia BOUHELIER avec pouvoir à Antony RUÉ

Secrétaire de séance : Florent ZAKRZEWSKI

OBJET

APPROBATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 : BUDGET PRINCIPAL ET BUDGET
ANNEXE SANTÉ

Délibération publiée le : 30/04/2026
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APPROBATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 : BUDGET PRINCIPAL ET BUDGET ANNEXE SANTÉ

Nature :  - Fonction :  - Gestionnaire : 

Mesdames, Messieurs,

La  séance  est  placée  sous  la  Présidence  de  Jean-Luc  MORIN  –  Sortie  de  Martial
BOURQUIN, Maire

1 Le cadre réglementaire

L'article 205 de la  loi  de finances  pour  2024 prévoit  que les  collectivités territoriales,  leurs
groupements et leurs établissements publics, adoptent au plus tard au titre de l'exercice 2026,
un  Compte Financier Unique (CFU),  qui  se  substitue au Compte Administratif  ainsi  qu'au
Compte de Gestion.

Le Compte Financier Unique est un document budgétaire et financier, commun et définitif qui
présente de manière agrégée les données budgétaires et financières de l’ordonnateur et celles
du comptable. 
Il  présente notamment l’exécution budgétaire, les restes à réaliser,  le bilan et le compte de
résultat.

Le Compte Financier Unique est une procédure entièrement dématérialisée permettant la mise
en place de contrôles de cohérence automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du
comptable .

La Ville d’Audincourt s’inscrit pleinement dans cette démarche et a choisi d’adopter le Compte
Financier Unique à compter de l’exercice 2025.

Les dispositions  de l’article  L.2121-14 du CGCT qui  prévoient  que « dans les  séances où le
compte administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son président. Dans ce cas,
le maire peut, même s'il n'est plus en fonction, assister à la discussion ; mais il doit se retirer au
moment du vote ». 

Vous trouverez ci-dessous les principales données concernant l‘exécution des deux budgets. 
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2 Le budget principal de la Ville d’Audincourt

2.1 L’équilibre financier

Les grands équilibres issus du Compte Financier Unique sont les suivants :

Le  Compte  Financier  Unique  2025 dégage donc un  excédent  de  fonctionnement  cumulé  de
4.294.548,77 € et un besoin de financement en section d’investissement de 2.307.477,61 €.
Le solde disponible est donc de 1.987.071,16 €.

Ville d’Audincourt DCM n° 2026_044_DCM



2.2 L’exécution des opérations de l’exercice 2025

2.2.1 Section de fonctionnement

• Les dépenses réelles de fonctionnement s’élèvent à 17.173.733,95 € et les opérations
d’ordre à 1.449.545,53 €. Elles se décomposent de la manière suivante :

• Les  recettes  réelles  de  fonctionnement  s’élèvent  à  21.037.309,13 €  et  les  opérations
d’ordre à un montant de 294.061,56 €. Elles se décomposent de la manière suivante :

2.2.2 Section d’investissement

• Les dépenses réelles d’investissement s’élèvent à 6.596.164,10 € et les opérations d’ordre
à un montant de 638.806,93 €. Elles se décomposent de la manière suivante :
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• Les recettes réelles d’investissement s’élèvent à 6.889.020,03 € et les opérations d’ordre
à un montant de 1.794.290,90 €. Elles se décomposent de la manière suivante :
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3 Le Budget Annexe Santé

3.1 L’équilibre financier

Les grands équilibres issus du Compte Financier Unique sont les suivants :

Le  Compte  Financier  Unique  2025 dégage donc un  excédent  de  fonctionnement  cumulé  de
195.036,85 € et un excédent en section d’investissement de 12.927,01 €. Le solde disponible
est donc de 195.036,85 €.
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3.2 L’exécution des opérations de l’exercice 2025

3.2.1 Section de fonctionnement

• Les dépenses réelles de fonctionnement s’élèvent à 666.241,29 € et les opérations d’ordre
à 22.825,00 €. Elles se décomposent de la manière suivante :

• Les recettes réelles de fonctionnement s’élèvent à 688.488,27 € et les opérations d’ordre
à un montant de 1.280,00 €. Elles se décomposent de la manière suivante :

3.2.2 Section d’investissement

• Les dépenses réelles d’investissement s’élèvent à 51.490,02 € et les opérations d’ordre à
un montant de 1.280,00 €. Elles se décomposent de la manière suivante :
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• Les recettes réelles d’investissement s’élèvent à 5.234,27 € et les opérations d’ordre à un
montant de 22.825,00 €. Elles se décomposent de la manière suivante :

Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir approuver le Compte Financier Unique 2025
composé du Budget Principal et du Budget Annexe Santé.
Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 23/04/2026

Pas de participation au vote :
Martial BOURQUIN

Le Conseil Municipal adopte cette délibération avec :

Pour : 30

Abstention : 2
Antony RUÉ, Patricia BOUHELIER

Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. Ont signé au registre tous les membres présents.

Pour extrait conforme,

#signature#
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